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tenue sous la présidence de Monsieur le Président DEVILLERS, assisté(e) 

de Madame BUSIDAN et Monsieur GRABOY-GROBESCO, Conseillers 

En présence de Monsieur BOUMENDJEL, Rapporteur public 

Madame OLIVA-GERMAIN, Greffière 
 

 
09 heures 00 

 

01) DOSSIER N° 2400112 RAPPORTEURE: Madame Hélène BUSIDAN 
 

Titre de l'affaire Demande 1°) d’annuler la décision implicite par laquelle le président de la Polynésie française a rejeté sa demande sollicitant l’abandon de la sanction fiscale 
qui lui a été infligée et que celle-ci soit ramenée à de plus justes proportions ; 2°) de prononcer la décharge de la somme totale de 32 762 563 FCFP mise à 
sa charge à titre de sanction fiscale par suite du retrait partiel d’agrément pour les navires Poe Miti 2 et Poe Mana. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur SOCIETE PRIVATE CHARTER TAHITI SELARL MIKOU 
Défendeur POLYNÉSIE FRANÇAISE Le président 

 

02) DOSSIER N° 2500060 RAPPORTEUR: Monsieur Alexandre GRABOY-GROBESCO 
 

Titre de l'affaire Demande 1°) d’annuler la décision n° 4047/MEE du 11/12/2024 par laquelle le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la culture a refusé le 
renouvellement de sa mise disposition en tant que professeure des écoles spécialisée auprès de la Polynésie française ; 2°) d’autoriser le renouvellement de 
son séjour pour une période de deux ans. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame A.. B.. Maître MENDIOLA-AROMAITERAI Noma 
Défendeur POLYNÉSIE FRANÇAISE Le président 

 

03) DOSSIER N° 2400397 RAPPORTEURE: Madame Hélène BUSIDAN 
 

Titre de l'affaire Demande de prononcer la décharge de l'impôt sur les sociétés dont elle a été assujettie au titre des l’exercices 2021, 2022 et 2023. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur ASSOCIATION POLYNESIENNE DES TRAVAILLEURS 

HANDICAPES (APTH) 
Maître CANEVET Mikaël 

Défendeur POLYNÉSIE FRANÇAISE Le président 
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09 heures 00 

 

04) DOSSIER N° 2400065 RAPPORTEURE: Madame Hélène BUSIDAN 
 

Titre de l'affaire Demande 1°) d’annuler la décision implicite de rejet opposée à sa demande préalable relative aux majorations et au refus d’exonérations des redevances 

d’occupation du domaine public aéroportuaire dans les îles de Hao, Nuku Hiva et Hiva Oa ; 2°) de prononcer la décharge de l’obligation de payer la somme 
totale de 35 134 134 FCFP au titre des commandements de payer 2023 / 336, 2023 / 341, 2023 / 349, 2023 / 352 du 12/09/2023 et n°2024 / 48 du 
12/02/2024 ; 3°) d’annuler lesdits commandements de payer ; 4°) d’annuler les avis de mise en recouvrement n°22057, n°22059, n°22060, n°22061, n°22062, 
n°22063. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur SOCIETE PACIFIC PETROLEUM ET SERVICES SELARL PIRIOU QUINQUIS BAMBRIDGE-BABIN 
Défendeur POLYNÉSIE FRANÇAISE Le président 

 

05) DOSSIER N° 2500045 RAPPORTEUR: Monsieur Alexandre GRABOY-GROBESCO 
 

Titre de l'affaire Demande 1°) d’annuler la décision implicite de rejet opposée par la directrice du centre hospitalier territorial de Polynésie française (CHPF) à sa demande de 
versement de l’indemnité mensuelle de sujétions spéciales « informatique » prévue par l’article 1er de la décision n°8747/CHPF/DRH/ANM du 22 novembre 
2022 ; 2°) d’enjoindre au CHPF de procéder au versement de l’indemnité de sujétions spéciales « informatique » ; 3°) de condamner le CHPF au versement 
d’une somme de 1 782 000 F CFP, sauf à parfaire, majorée des intérêts de droit. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur C.. D.. SELARL TANG & DUBAU 
Défendeur CENTRE HOSPITALIER DE LA POLYNESIE FRANCAISE SELARL PIRIOU QUINQUIS BAMBRIDGE-BABIN 

 

06) DOSSIER N° 2500043 RAPPORTEURE: Madame Hélène BUSIDAN 
 

Titre de l'affaire Demande d’annuler l'arrêté n°2024/UPF - 32 en date du 03/12/2024 par laquelle le président de l'université de la Polynésie française a prononcé à son 
encontre la suspension de ses fonctions en tant que maître de conférence en géographie et urbanisme. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur E.. F.. SELARL TANG & DUBAU 
Défendeur HAUT-COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE EN POLYNÉSIE 

FRANÇAISE 
Le haut-commissaire 

Observateur UNIVERSITE DE LA POLYNESIE FRANCAISE SELARL PIRIOU QUINQUIS BAMBRIDGE-BABIN 
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09 heures 30 

 

01) DOSSIER N° 2500074 RAPPORTEUR: Monsieur Alexandre GRABOY-GROBESCO 
 

Titre de l'affaire Demande d’annuler la décision implicite par laquelle le maire de Paea a rejeté sa demande tendant à être autorisé à servir à temps partiel pour raison 
thérapeutique en date du 19 août 2024, ensemble la décision implicite de rejet de son recours gracieux en date du 21 décembre 2024. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur G.. H.. Maître MESTRE François 
Défendeur COMMUNE DE PAEA SELARL TANG & DUBAU 

 

02) DOSSIER N° 2400395 RAPPORTEURE: Madame Hélène BUSIDAN 
 

Titre de l'affaire Demande d'annuler la décision n° 21-1748-8/MSF/DCA du 06/09/2023 par laquelle la ministre des solidarités et du logement a délivré à la société commercial 
de Moorea et la Sci SOGIL un permis de construire une galerie marchande et un supermarché " centre commercial Maharepa " sur les parcelles cadastrées 
n°s 26 et 27, section EP (Terre Momonatehiu 2 surplus partie) sise à Paopao, Moorea. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur I.. J.. SELARL TANG & DUBAU 

Madame I.. K.. SELARL TANG & DUBAU 
SOCIETÉ SODIMA SELARL TANG & DUBAU 

Défendeur POLYNÉSIE FRANÇAISE Le président 
SOCIETE COMMERCIALE DE MOOREA SELARL MILLET VARROD AVOCATS (MVA) 
SCI SOGIL SELARL MILLET VARROD AVOCATS (MVA) 

 

03) DOSSIER N° 2500049 RAPPORTEUR: Monsieur Alexandre GRABOY-GROBESCO 
 

Titre de l'affaire Demande d’annuler l’article 9 de l’arrêté n° 2221 CM du 28/11/2024 portant modification de la partie « Arrêtés » du code de la concurrence de la Polynésie 
française et de l'arrêté n° 1586 CM du 13 septembre 2023 relatif à la prise en charge par la Polynésie française du fret de certains produits, en ce qu’il met en 
place une nouvelle liste élargie de « produits de première nécessité » ( PPN), qui vient remplacer la précédente liste des PPN qui était énumérées par 
l’annexe VIII du code de la concurrence. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur FÉDÉRATION GÉNÉRALE DU COMMERCE DE LA POLYNÉSIE 

FRANÇAISE 
SELARL MILLET VARROD AVOCATS (MVA) 

Défendeur POLYNÉSIE FRANÇAISE Le président 
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09 heures 30 

 

04) DOSSIER N° 2500050 RAPPORTEUR: Monsieur Alexandre GRABOY-GROBESCO 
 

Titre de l'affaire Demande d’annuler la décision n°CAR-PF1-2024-12-24-A-00162347 du centre national des activités privées de sécurité (CNAPS) du 11/06/2024 portant 
refus de délivrance de sa carte professionnelle d’agent privé de sécurité. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur L.. M.. Maître LOLLICHON-BARLE Jean-Claude 
Défendeur CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITÉS PRIVÉES DE SÉCURITÉ Le président 

 

05) DOSSIER N° 2500078 RAPPORTEUR: Monsieur Alexandre GRABOY-GROBESCO 
 

Titre de l'affaire Demande d'annuler la décision du 09/12/2024 par laquelle le secrétaire générale du vice-rectorat de Polynésie française a rejeté son recours gracieux relatif à 
la non perception de l'indemnité d'éloignament à la suite de sa mise à disposition de la Polynésie française pour une durée de deux ans. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame N.. O.. Madame N.. O.. 
Défendeur HAUT-COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE EN POLYNÉSIE 

FRANÇAISE 
Le haut-commissaire 

10 heures 00 
 

01) DOSSIER N° 2400503 RAPPORTEURE: Madame Hélène BUSIDAN 
 

Titre de l'affaire Demande 1°) d’annuler la décision n°15706/CIVEN/NFB du 18/10/2024 rejetant sa demande relative à la reconnaissance et à l'indemnisation des victimes 
des essais nucléaires ; 2°) d'enjoindre au CIVEN de réexaminer sa demande. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame P.. Q.. SELARL MILLET VARROD AVOCATS (MVA) 
Défendeur COMITE D'INDEMNISATION DES VICTIMES DES ESSAIS 

NUCLEAIRES 
Le président 
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10 heures 00 

 

02) DOSSIER N° 2400507 RAPPORTEURE: Madame Hélène BUSIDAN 
 

Titre de l'affaire Demande: 1°) d’annuler la décision °15763/CIVEN/NFB du CIVEN en date du 24/10/2024 rejetant sa demande en qualité d'ayant droit de Mme R.. S..relative 
à la reconnaissance et à l'indemnisation des victimes des essais nucléaires ; 2°) d’enjoindre au CIVEN de lui proposer une indemnisation du préjudice subi 
par Mme S..du fait des essais nucléaires français. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame T.. U.. SELARL MILLET VARROD AVOCATS (MVA) 
Défendeur COMITE D'INDEMNISATION DES VICTIMES DES ESSAIS 

NUCLEAIRES 
 

03) DOSSIER N° 2400520 

Le président 

 
RAPPORTEURE: 

 
 
 

Madame Hélène BUSIDAN 
 

Titre de l'affaire Demande 1°) d’annuler la décision n°15371/CIVEN/NFB du 25/09/2024 rejetant sa demande relative à la reconnaissance et à l'indemnisation des victimes 
des essais nucléaires ; 2°) de prescrire une expertise médicale afin de fixer le montant des préjudices ; 3°) de condamner le CIVEN à lui verser une provision 
de 500 000 F CFP à valoir sur l'évaluation des préjudices qu'elle a subi. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame V.. W.. Maître ETILAGE Michel 
Défendeur COMITE D'INDEMNISATION DES VICTIMES DES ESSAIS 

NUCLEAIRES 
 

04) DOSSIER N° 2400521 

Le président 

 
RAPPORTEURE: 

 
 
 

Madame Hélène BUSIDAN 
 

Titre de l'affaire Demande 1°) d’annuler la décision n°15398/CIVEN/NFB du 25/09/2024 rejetant sa demande en sa qualité d’ayant droit de Mme X.. Y.. relative à la 
reconnaissance et à l'indemnisation des victimes des essais nucléaires ; subsidiairement de prescrire une expertise pour faire le point de l’état de la 
littérature scientifique sur les méthodes, les résultats qui en ont été tirés, et faire la synthèse des différents travaux connus en la matière ; 2°) de renvoyer le 
dossier au CIVEN aux fins de fixer le montant de l’indemnisation due à la succession de Mme Y.. et celle de son époux ; 3°) de condamner le CIVEN à lui 
verser une provision de 500 000 F CFP à valoir sur l'évaluation des préjudices subis. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur Y.. Z.. Maître ETILAGE Michel 
Défendeur COMITE D'INDEMNISATION DES VICTIMES DES ESSAIS 

NUCLEAIRES 
Le président 
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10 heures 00 

 

05) DOSSIER N° 2400527 RAPPORTEUR: Monsieur Alexandre GRABOY-GROBESCO 
 

Titre de l'affaire Demande 1°) d’annuler la décision n°15919/CIVEN/NFB du 08/11/2024 rejetant sa demande en qualité d'ayant droit de M. AA.. BB.. relative à la 
reconnaissance et à l'indemnisation des victimes des essais nucléaires ; 2°) de condamner le CIVEN à lui verser la somme de 30 000 000 F CFP à titre de 
dommages et intérêts pour préjudices subis. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame CC.. DD.. SEP USANG CERAN-JERUSALEMY 
Défendeur COMITE D'INDEMNISATION DES VICTIMES DES ESSAIS 

NUCLEAIRES 
 

06) DOSSIER N° 2500054 

Le président 

 
RAPPORTEUR: 

 
 
 

Monsieur Alexandre GRABOY-GROBESCO 
 

Titre de l'affaire Demande 1°) d’annuler la décision n°16034/CIVEN/NFB du 29/12/2024 rejetant sa demande en sa qualité d'ayant droit de M. EE.. FF..relative à la 
reconnaissance et à l'indemnisation des victimes des essais nucléaires ; 2°) de condamner le CIVEN à lui verser la somme de 30 000 000 F CFP à titre de 
dommages et intérêts pour préjudices subis. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Madame GG.. - FF..HH.. SEP USANG CERAN-JERUSALEMY 
Défendeur COMITE D'INDEMNISATION DES VICTIMES DES ESSAIS 

NUCLEAIRES 
 

07) DOSSIER N° 2500172 

Le président 

 
RAPPORTEUR: 

 
 
 

Monsieur Alexandre GRABOY-GROBESCO 
 

Titre de l'affaire Demande d’annuler la décision n° HC/4/DIE/BAMI/lc du 13/02/2025 par laquelle le secrétaire général du haut-commissariat de la République en Polynésie 
française lui a refusé l’aide à la continuité territoriale en raison de l’incomplétude de son dossier. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur Monsieur II.. JJ.. SEP USANG CERAN-JERUSALEMY 
Défendeur HAUT-COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE EN POLYNÉSIE 

FRANÇAISE 
Le haut-commissaire 

 
L'audience aura lieu à l'adresse suivante : Avenue Pouvana'a a Oopa Arrêté le 11/06/2025 

Le président du tribunal 
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